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Procès –Verbale N°05 Séance du 06/02/2023                                                                                   

Membres  Présents : 

                                                                                                           MM   LASKRI        Habib         Président 

                                                                                                                                          CHELLALI  Ahmed       Secrétaire 

                                                                                                                                          KHERRAFI  Ghrissi       Membre                                                                                                                      

***Championnat  Division Honneur  *** 

ORDRE DU JOUR                              

1- Traitement des affaires 

-  Vu les feuilles de match. 

-  Vu les rapports des arbitres. 

-  Vu les rapports des délégués    

05
ème

 journée 

AFFAIRE N° 15:       Rencontre       MBA  // IRBA   du        03-02-2023 

Joueurs Avertis :      
BENZELLAT Ali                              Licence n° 22W45J0309        «MBA »       pour  Contestation décision 

Sanction 01 match ferme + amende 1000,00 DA Article 101 des R.G. de la FAF 

MAHAMMEDI Kamal                    Licence n° 22W45J0162     «MBA »          pour  Contestation décision 

Sanction 01 match ferme + amende 1000,00 DA Article 101 des R.G. de la FAF 

RAFAI         Abdelghani                  Licence n° 22W45J0178          «MBA »     pour  Comportement Antisportif 

BELHIA      Mahmoud                    Licence n° 22W45J0234          «IRBA »     pour  Comportement Antisportif 

AFFAIRE N° 16:       Rencontre       ECB // CASEK   du       03-02-2023: 

Joueurs Avertis: 
- CHEBAB         Mohamed Amin  Licence n°  22W45J0198           « ECB»        pour  Jeu Dangereux 

- YAKOUBI       Yazid                    Licence n°  22W45J0364           « ECB»        pour  Jeu  Dangereux 

- KACEMI          Ibrahiù                Licence n°  22W45J0039          «CASEK»    pour  Comportement Antisportif 

- ZAIDI               Ahmed                 Licence n°  22W45J0036         « CASEK»    pour Jeu Dangereux    

-MEBARKI         Larbi                   Licence n° 22W45J0029          « CASEK»    pour Jeu Dangereux    

AFFAIRE N° 17:       Rencontre      WAB  //  JMK      du       04-02-2023 

Joueurs Avertis: 
- BOUKHALFA   Kamal                licence n° 22W45J0151            «WAB»          pour  Comportement Antisportif 

- HAMIDI            Abdelkader         licence n° 22W45J0136           « WAB »        pour Comportement Antisportif 

AFFAIRE N° 18:       Rencontre      CSBA  //   JNT du       04-02-2023: 

Joueurs Avertis: 
-HAITALA         Faycal                    Licence n° 22W45J0108         «CSBA »         pour  Contestation décision 

Sanction 01 match ferme + amende 1000,00 DA Article 101 des R.G. de la FAF 

- TAIBAOUI        Tadj                     Licence n°  22W45J0113        « CSBA»         pour  Comportement Antisportif 

- HAITALA        Abderahim           Licence n°  22W45J0112         « CSBA»        pour  comportement Antisportif 

- HAMIDI           Mohammed          Licence n°  22W45J0096          « JNT»          pour  Comportement Antisportif 

- KARMANI      Mokhtar                Licence n°  22W45J0122          « JNT»          pour Jeu dangereux 

ARTICLE 133 : Amendes 
Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente(30) jours à compter 
de la date de notification. Passé le délai de 30 jours et après une dernière mise en demeure pour 
payement sous huitaine(08), la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe séniors 
du club fautif. 
Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son 
engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou 
les ligues concernées                                                                              Président de la Commission 

                                                                                                                          LASKRI Habib                                                        
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